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Respecter comme citoyen les lois de l'Etat ; comme être raisonnable les lois de la morale ; comme chrétien les lois de l'Eglise. 

V O L . I S A I N T - G E R M A I N D E R I M O U S E I , (QUEBEC) 25 J U I N , 1867. 
N ° . 1 

Le jour de la Fête-Dieu, jeudi 
-dernier, a été lu au prône de la 
•messe paroissiale, a Saint-Germain, 
éle mandement qui suit, ctdont l'im-
iportaujse réclame en sa faveur la 
publb ité la plus ample dans les 
conjonctures actuelles ; 

MASPEMENT 

De PEoêque de Saint-Germain de Ri-
/momlci, au sujet delà proclamation de 
ilci, Confédération. 

. JEAN LANGEVItf, 
jpar ta miséricorde de Dieu et la Grâce 

du Saint-Siège Apostolique, Eoêque de 
Saint-Germain de Rimouski, 

.Au clergé et aux fidèles du Diocèse : 
Salut et bénédiction en Notre-Seigneur. 
Un évéuement de la plus haute 

:gravité et susceptible des conséquen
ces les plus importantes pour ce pays, 
va s'accomplir dans quelques jours, 

."Nos Chers Frères. E u vertu d'une 
proclamation de Notre Très-Gra
cieuse Souveraine, un Acte récent 
•du Parlement Impérial unissant en 
une seule Puissance les provinces du 

-Canada, de la Nouvelle-Ecosse et 
.du Nouveau - Brunswick, prendra 
<effet !c 1er jour de juillet prochain. 

Vous le comprenez, Nos bien-
:ainxés Frères, c'est là toute une ré
solution accomplie paisiblement et 
.d'une manière réfléchie ; c'est là un 
-changement de Constitution qui fait 
•entrer ces colonies de la Graude-
jBretagne dans une voie nouvelle, 

• qui ouvre devant elles un avenir 
ibion vaste, qui étend prodigieuse-
>ment leur Iiorizou jusqu'alors si 
iborné. 

Dans un moment si solennel pour 
la patrie comiHiiU»e., vous tournez na
turellement les j^eux vers vos pre
miers Pasteurs, Fîttèles de l'Eglise, 
du Canada, pour .en recevoir uue| 

, direction sage et salutaire. Jamais, 
•par le passé, la voî*<devos Evêques 
n'a manqué de se faire entendre 

.dans toutes les conjonctures impor
tantes' : jamais ils n'ont hésité à 
vous indiquer la ligne de conduite à 
suivre, à se mettre à votre tête, à 
prendre la défense de vos intérêts ; 
jamais vous ne vous êtes repentis 
de vous être montrés dociles à leurs 
conseils. 

Aujourd'hui donc, Nos Chers 
Frères, vous seriez étonnés, alarmés, 
sj vos guides naturels ne se pro
nonçaient sur les événements qui 
s'accomplissent à notre égard. Aussi 
croyons:Nous remplir un des devoirs 
de notre charge sacrée, en venant 
vous offrir quelques avis, que vous 
accueillerez, comme toujours, avec 
empressement et respect. 

L a Constitution qui fonde ainsi 
au Nord des Etats-Unis un grand et 
riche empire, a été, Nous le croyons 
sincèrement, amenée providentiel* 
lement par une suite de circonstan
ces tout à fait exceptionnelles. Les 
rouage^ jde la machine gouverne
mentale ne pouvaient plus fonc.-
tionnfll ; mille rivalités de races, de 
croyances religieuses, d'intérêts 
politiques ou sectionnels, nous me
naçaient d'une anarchie complète , 
lorsque plusieurs de nos hommes 
d'Etat les plus éminentsont formé le 
projet, pour mettre fin à ces diffi
cul tés interminables et toujours re
naissantes, d'agrandir leur sphère 
.d'action, et d'unir en un puissant 
Etat des Provinces qui, dans leur 
isolement, n'avaient que bien peu 
de moyens de développer leurs 

.jresspurjees. C'est ce projet, fruit de 
mûçee4élibé*rations, qui a été soumis 
à l'approbation des Parlements Pro
vinciaux et à celle du Parlement 
Impérial , et qui est davenu, dans 
toutes ses .dispositions essentielles, 

'ïa'loi du pays. 

Vous la respecterez donc, Nos 
Chers Frères , cette nouvelle Cons
titution qui vous est donnée, comme 
l'expression de la volonté suprême 
du Législateur, de l'Autorité légi

time, et par conséquent de celle de 
Dieu m ê m e . Ne vous dit-il pas en 
effet au Livre des Proverbes c '* C'est 
par moi que régnent les ltois, et que 
les Législateurs font des lois justes : 
c'est par moi que les Princes com
mandent, et que ceux qui ont le pou
voir rendent la Justice." Per me 
Metjes regnant cl legum conditores justa 
deeernuiii : per me Principes imperant 
et poientes decernunt justitiam.—Prov. 
Vill, 15,16. 

Dans les élections prochaines, vous 
considérerez comme une obligation 
de conscience de choisir avec soin 
ceux qui doivent vous représenter, 
soit dansla Chambre des Communes, 
soit dans 'le Parlement local. De ce 
choix fait avee discernement, sans 
passions mesquines, sans préférence 
purement personnelle, avec l'unique 
désir du bien public, avec un véri
table patriotisme eu un mot, dépend 
beaucoup le salut de notre pays, 
aussi bien que la conservation de 
tout ce qui nous est cher comme 
nation: notre Religion, notre Lan
gue, nos Institutions. 

Nous vous le déclarons hautement, 
Nos Chers Frèrçes : le misérable qui, 
dans«une affaire de cette gravité, se 
laisserait tenter par un vil intérêt, 
qui vendrait son vote au plus of
frant, qui se déclarerait en faveur 
du Candidat assez misérable pour le 
gagner avec de la boisson forte • 
celui-là serait l'homme le plus bas 
et plus dégradé, indigne de jouir 
des privilèges d'un électeur ; ce 
serait un monstre dont la Patrie et 
l'Eglise auraient à rougir. 

Vous allez donc choisir, Nos 
Chers Frères, des Représentants 
capables de soutenir vos intérêts et 
de vous faire honneur par leurs 
principes honnêtes, par leur éduca
tion, par leur expérience des affaires 
publiques. Us devront vous pro
mettre de travailler franchement et 
cordialement à faire fonctionner le 
nouvel ordre de choses, et à secon
der à cet effet ceux qui vont être ap
pelés à l'inaugurer. Vous vous 
défierez, s'il s'en rencontrait parmi 
vous, de ces esprits mécontents qui 
rêvent pour le Canada le bonheur 
et la prospérité dans l'annexion à un 
pays voisin. S'ils réussissaient dans 
leurs sinistres projets, ce qu'à Dieu 
ne plaise, ce serait, à moins d'un 
miracle do laProvidence,la ruine de 
notre peuple,la perte de nos mœurs, 
de nos coutumes, de notre langue, 
l'anéantissement de notre nationa
lité. Vous exigerez donc des Can
didats une déclaration explicite et 
formelle de principes, l'engagement 
positif de soutenu? la nouvelle Con
stitution. 

Surtout, Nos Ohers Frères, au 
nom de vos intérêts les plus pré
cieux, restez unis, serrez vos rangs, 
marchez ensemble sous la direction 
éclairée et paternelle de ceux qui 
doivent vous conduire. Nous diviser 
dans ce moment serait nous suicider, 
nous faire une blessure mortelle. Si 
nous voulons avoir, dans les con
seils de la nouvelle Nation Cana
dienne, dans le Parlement de la 
Confédération, notre juste et légi
time influence ; dans la balance du 

Souvernemeot le poids auquel nous 
onne droit le chiffre de notre popu

lation ; demeurons unis, encore une 
fois, d'esprit, de cœur, de volonté. 

Une autre ehose que Nous vous 
recommandons instamment, Nos 
bien chers Frères, c'est le respect 
pour la sainteté du serment. Trop 
souvent, quand on se laisse emporter 
à l'esprit de parti, on oublie com
bien le Nom du Seigneur est sacré 
et terrible : sanctum et terribile No-
men ejus (Ps. 110), et comme i l ne 
faut le prendre à témoin que' poufl 
des choses vraies et justes. 

Mais, comme Dieu est le Maître 
des nations aussi bien que des indi
vidus, que c'est Lui qui les é lève et 
les abaisse à son gré, qui les fonde 

et les dissipe, Nous jugeons qu'il est 
juste et raisounable, danswn moment 
si solennel, d'élever nos .mains et 
nos cœurs vers le trôno de sa bonté, 
et d'implorer tous ensemble sa bé
nédiction pour notre Patrie, 

A ces causes, Nous avoua réglé 
et ordonné, régloUs et ordonnons-ce 
qui suit ; 

1° Lundi, le 1er juillet prochain, 
il sera chanté â cette intention, dans 
toutes les paroisses et missions de 
ce Diocèse une grand'messe solen
nelle de l'octave de Saint-Jean-Bap
tiste, que l'on fera suivre delfhymne 
Veni Creator, du verset JÇmitte, ofc de 
l'Oraison Deus, qui carda fatelium, 

2 ° L e présent Mandement y sera 
lu au prône le premier dimanche ou 
jour de fête après sa réception. 

Donné à Saint-Germain de Ri^ 
mouski,en notre demeure épiscopale, 
sous notre seings le sceau du Dior 

[ cèse, et le contre seing de notre 
secrétaire pro ietnpore, le treizième 
jour de juin 18QJT, 

* J E A N , 
Ppéque de Saint-Germain de Iïimouslçi. 

Par Mo«seigneu$ 
CHARLKS ROULEAU, SJACI, 

Secrétaire/tfff tenppqre, 

LETTRE PASTORALE 

Be Mgr. C. F. B-aiUargeon, Adminis» 
(râleur Apostolique de FArchidiocèse 
de Québec, d F occasion de F Union-
ipédéro-U du Canada, de la nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Ptrunswick, 
formée sous le- nom de Puissance 
du Canada, 

CHARTES FBAMBOIS BAIMU&RGJîON, 

Par la miséricorde de Dieu et la 
grâce du Saint-Siège Apostolique, 
Evèque de Tloa, Administrateur 
de l'Archidiocèse de Québec, As
sistant au Trône Pontifical, etc., 
etc., etc, 

Au Clergé Séculier et Régulier et à 
tous les fidèles de l'Archidiocèse, Sa
lut et Bénédiction en Noire-Seigneur. 

Sa Majesté, notre Gracieuse Sou-
I veraine, vient d'émaner une procla
mation, par laquelle il est statué, en 
vertu d'un acte du Parlement Im
périal, qu'à dater du premier-Juillet 
prochain, les Provinces du Canada, 
do la Nouvelle-Bcosse, du Nouvqan-
Brunswick formeront une uuion 
fédérale sous je nom de " Puissance 
du Canada. " L'Etat ainsi érigé 
aura uue législature géuérale qui 
s'occupera des grands intérêts de 
tout le territoire-confédéré ; mais il 
sera divisé en quatre provinces dis
tinctes, dont chacune aura sa Légis 
lature locale, pour ce qui concerne 
ses intérêts particuliers. C'est ainsi 
que le Bas-Canada, désormais sépa
ré du Haut, formera, sous le nou
veau régime, uue province séparée 
qui sera nommée " la Province de 
Québec." 

Cet ordre de choses ayant été éta
bli par l'autorité compétente, à la 
demande même de nos représen
tants dans la Législature Cana-, 
dienne, i l ne nous reste plus, Nos 
Très-Chers Frères, qu'à nous y sou
mettre de bon cœur ; c'est mémo 
pour nous tous un devoir de con
science. Si, depuis plus d'un siècle 
que notre pays a été cédé à la 
Grande-Bretagne, la forme de no
tre Gouvernement a varié à plu
sieurs reprises, souvenons-nous que 
l'essence de l'autorité ne varie pas, 
mais qu'elle reste toujours la même. 
L'autorité est nécessaire au main
tien de toute société humajne, et 
l 'expérience nous démontre plus que 
jamais dans quels malheurs tombent 
'es peuples qui osent la rejeter. 

N ' o s i o n s pas, N . T . Ç. Kg l'ori
gine tSÉ^esài#me de cette autorité, 
que l'on a'si souvent méconnue, 
dans notre prétendu siècle de lu
mières. C'est à Dieu qu'il faut re
monter pour en trouver la source ; 
c'est lui qui la délègue aux hom

mes, pour la conservation de la so
ciété qui est sortie de ses mains. 
" A Dieu seul, dit l'apôtre S. Jïude, 
" appartient la domination et l'em-
" pire (v. 25)." " C'est par moi, dit 
" le Seigneur dans le livre des pro-
" verbes, que les Rois régnent, et 
I que leaXégi s la teurs font de justes 
" lois (VIII, 5)." Jésus-Christ nous 
apprend nos devoirs envers l'auto
rité en disant : " Rendez à César ce 
" qui est à César et à Dieu ce qui 
» est a Dieu (S* Math. X X I I , 21). 
" Que toute personne, dit S- Paul, 
" soit soumise aux puissances supé-
*( rieures, car il n'est point de puis-
" sance qui ne vienne de Dieu. Et 
" celles qui sont, ont été réglées et 
" ordonnées par lui. Ainsi, celui 
" qui résiste au? puissances, résiste 

1 y soumettre, non-seulement par 
la crainte du châtiment,Tn^sya^par 

•< devoir de conscience (Ibid.._.£>)." 
Ainsi donc, N . T . C. F . , comme 

l'union fédérale qui vient de. s'ope
ner, émane de l'autorité légitime, 
vous la regarderez comme votre loi, 
et vons obéirez à l'ordre de Dieu, 
en l'acceptant en toute sincérité, 
U est d'ailleurs de votre intérêt, 
comme c'est pour vous un devoir de 
conscience de le faire, pour qu'elle 
puisse contribuer à la prospérité 
commune, et procurer par là l'avan
tage des individus. Bientôt vous 
serez appelés à choisir ceux qui, soit 
dans le parlement fédéral, soit dans 
le parlement local, devront travail
ler à mettre eu pratique la nouvelle 
constitution. Vous.vous garderez 
donc de donner vos voix à des 
hommes disposés à la combattre ou 
à mettre des entraves à son fonc
tionnement, mais vous les donnerez 
à des citoyens éprouvés et reconnus 
comme ayant à cœur de la faire ser
vir au plus grand bien du pays. 

Avant que la confédération eût 
été décrétée par le Parlement Im
périal, et lorsqu'elle n'était seule
ment qu'à l'état de projet, il était 
sans doute permis de la discuter, et 
même d'employer tous les moyens 
parmis pour l'empêcher de devenir 
loi. E n effet, bien des personnes 
dont le patriotisme ne saurait être 
révoqué en doute, croyaient y voir 
des dangers sérieux pour l'avenir, et 
regardaient comme un devoir de s'y 
opposer, Mais aujourd'hui la dis
cussion n'est plus possible; la loi 
est promulguée ; l'œuvre de l'auto
rité doit être respectée ; refuser de 
s'y soumettre, ce serait renverser 
l'ordre établi de Dieu, pt résister à 
sa volonté ; ce serait marcher 3 l'a
narchie, 3 la trahison, à la révolte 
et à tous les maux qui en sont la 
suite. 

Ce qui doit nous rassurer, N- T.-
C. F - , c'est que la nouvelle forme 
de gouvernement qui vient de .nous 
être donnée, a été préparée avec 
soin par des hommes bien connus, 
eux aussi, par "leur patriotisme, 
aussi bien qne par les services qu'ils 
ont rendus à leur commune patrie, 
Si elle n'est pas sans défaut, si elle 
n'est pas tout ce qu'on aurait pu dé 

e sirer qu'elle fût, rappelons-nous que 
rien n'est parfait dans ce monde, et 
que, dans un pays comme le nôtre, 
oîi tant d'intérêts divers sonf en pré
sence, il était impossible de se re
fuser à de mutuelles concessions, et 
d'arriver à un arrangement qui pût 
donner satisfaction à tout le monde. 
C'est aux hommes à qui vous allez 
confier le soin 4e vous représenter 
dans l'un et jejans l'autre parlement, 
de s'unir fortement ensemble pour 
conjurer je danger, s'il existe, et 
popir tirer Je meilleur parti possible 
qe. la sanation. Vous avez donc 
une raison de plus de les choisir 
parmi ceux qui se distinguent da
vantage par leur honnêteté , leur 
énergie et leur dévouement à la 
chose publique. 

Au reste, n'oublions pas, N . T. O. 
F-, combien nous, avons à. nous 
féliciter de vivre sous* l'égide do 
l'Empire Britannique. -Il ost̂ fpB 
die pays au monde qui, aient marché 
.aussî  rapidement que le nôtre da,ns 
la voie du véritable progrès, et nous 
ft'en connaissons aucun où. I a ' ^ R 
gion jouisse d'une plus grande li
berté, et exerce une plus large part 
d'influence. Tout cela est dû, après 
la protection du Ciel, à la politique 
éclairée des hommes d'Etat qui, 
depuis un quart de siècle surtout, 
président aux destinées de la mère-
patrie. 

Maintenant, N , T. C. F . , nous 
croyons devoir vous donner^nér con
seil au sujet des -élections qui doi
vent avoir lieu prochainement, pour 
le choix de vos représentants dans 
les deux législatures ; c'est d'y 
éviter pes désordres qui sont une 
flétrissure aux yeux de Dieu et des 

Jiommes, pour ceux qui s'en rendent 
coupàblesT^ét qui ne peuvent q^'at- " 
tirer les châtiments du Ciel sur 
notre pays. Déjà nous avons protesté 
énergiquement contre l'iniquité, par 
notre Lettre Pastorale du 31 mai 
1861 ; nous recommandons à vos 
pasteurs de vous donner de nouveau 
)a lecture de GQ document, (*) afin 
de vous prémunir contre la tentation 
et d'empêcher que vous ne vous 
laissiez gagner par certains hommes 
peu scrupuleux sur les moyens d'ar
river à leur but, qui voudraient fairo 
un trafic d'une do vos plus nobles 
prérogatives de citoyen. 

Mais, comme nous ne pouvons 
rien sans le secours du Dipu Tout-
Puissant, prions-le, N . T . C. F . , 
d'inspirer a tous les électeurs un 
ardent désir de rechercher le plus 
grand bien, et en même temps les 
plus capables de servir les intérêts 
de la patrie et do la religion. Ecou
tons aussi cet avis de l'apôtre S. 
Paul : " Mes Frères je vous conjure 
" avant toutes choses do faire des 
" supplications, des prières, des 
" vœux, des actions de grâces pour 
" tous les hommes, pour les rois et 
i ( pour tous ceux qui sont élevés eu 
" diguité, afin que nous menions 
" une vie paisible et tranquille dans 
" l a piété et l'honnêteté. (Tim. II, 
" 1, 2). " Nous nous forons donc 
un devoir de nous conformer au 
désir du • grand apôtre, eq offrai % 
aussi nos prières an Ciel pour le 
Représentant de notre auguste Sou
veraine, et pour tous cèqx qui vont 
être chargés de participer avec li)i • 
au gouvernement du Canada et à H1 

confection de ses lois. Noqs jui 
demanderons qu'il veuille bien les 
éclairer de ses divines lumières, afin 
que la prudende et la sagesse .diri
gent leurs délibérations g qu'ils 
soient tous animés d'un mônicesprit ., 
pour travailler efficacement à ré
primer le mal, à encourager ic bien, 
à faire triompher la justice, à pro
curer l'honneur de là 1 pJigjon, ot à 
assurer de la sorte 3 tcus les Habi
tants du pays le bonheijf dont parle 
le môme apôtre, c'est à-dirc, nue vie 
paisible et tranquille dans la piété 
et l'honnêteté. 

Sera notre présente lettre pasto
rale lue et publ iée au prône do toutes 
les églises de ce diocèse, le premier 
dimanche ou jour de fête après sa 
réception, 

Donné à l'archevêché de Québec, 
sous notre seing, le sceau de l'arcbi.-
dioepse, et le contre-seing de notre 
Secrétaire, le douze juin mil huit 
cent eoixaiifo-sept. 

f C. F. E V E Q U E D E T L O A , 

. Administrateur, 

Par Monseigneur, 

A. H : GOSSELI.X, P T R E . , 

£ ccréiaire, 

C) C e l t e l e c t u r e d e v r a ê t r e f a i t e l e d i t n m t c l i p 

q u i s u i v r a c e l l e d e l a p i é s e n t c l e t t r e p a s t o r a l s , 

( r o i ; - lr, Xc.mt• f>g< ) 



VOIX I>TJ OOI.FE. 

AU LECTEUR. 

P R O S P E C T U S , 

, Sans aut<'Q--~fnotif que celui du 
tùern^-saus autre désir que celui 
•^'utiliser pour nos compatriotes en 
m ê m e temps que pour nous -mêmes , 
s i cela est possible, le journal nou 
veau que nous entreprenons en ce 
momeut de publier en nous effor
ç a n t de Je rendre acceptable, nous 
offrons humblement au lecteur le 
premier n u m é r o de la Voix du Golfe. 

Sachant ce que sont les conditions 
d'existence de la presse en ce pays, 
et quel nombre do journaux elle 
met en circulation dans les parties 
plus occidentales du Bas-Canada, 
peut -ê t re hési ter ions-nous à réc lamer 
d u public, quelque appui en faveur 
d u nôt re , si nous n'avions à lu i dire 
quelques-uns des motifs qui, à notre 
sens, en nécess i tent la publication. 
I l nous a semblé naturel ou m ê m e 

'o'ppoi'tnn de fonder aii sein de la 
population du vaste diocèse de R i 
mouski,— lequel s'étend', on le sait, 
de la Riv iè re -du-Loup j u s q u ' à l'eJc-
t r ê m e limite des districts inférieurs 
du Golfe—un journal qu i devînt 
l'organe fidèle de ses bôsarns, l 'a ; 
vocat s incère de ses intéfcèjsj 
religieux, politiques et sociaux, et 
m ê m e aussi le véhicule de sesjrêeia-
mations et de ses< j ustea demandes. 
E n s'efforçant de i parvenir à ces 
résu l t a t s , l a Voix dur Golfe offrira 
donc au territoire du bas Saint-Lau
rent, au agent de publ ic i té commode 
autant que nécessaire ; elle c'QjaîlS-
D u e i ^ à ^ _ f e j r e a p r ^ c j e r c o m r a e i l 
convTèn't, en laf ïa isant mpjÇjt $537 
na î t re , cette région si longtemps 
m é c o n n u e , presque morte aux pro
g r è s qui ont vivifié d'autres por
tions du Canada plus favorises 
qu'elle, et dont à peiue,il faut-le dire, 
les simples nouvelles locales ont 
révé lé de temps à autre l'existence 
au monde inattentif. 

A part cette grande exploitation 
qu i a rendu célèbres les parages du 
Colfe, les Pêcher i e s , combien de 
ressources naturelles encore inex
ploi tées , sans parler de celles qui le 
sont déjà, tant au nord qu'au sud 
du Saint-Laurent, se recommandent 
à l 'attention du publiciste et à la 
sollicitude du l ég i s l a t eu r ! Nous au
rons nécessai rement à nous en 
occuper. Mais nous nous garderions 
de mettre en oubli l 'industrie par 
excellence, cette industrie p remiè re 
sans laquelle toutes les autres ne 
seraient pas : l 'Agr icul ture . Sous 
nos j e u x s 'é tend un pays immense, 
attendant pour se développer , g râce 
à l'effort persistant des rares colons 
qu i l 'habitent, l'assistance possible 
mais prompte que, sans doute, i l 
n ' e s p é r e r a pas vainement des hom
mes l ibéraux du gouvernement 
local. Cependant, s i la colonisation 
a droit aux largesses de l 'état , i l est 
un autre mode plus facile et non 
moins obligatoire de secourir le 
cultivateur : c'est d 'éc la i rer ses tra

vaux afin de les lu i faciliter ; de lu i 
inculquer ces leçons pratiques d'une 
expér i ence sûre , qui lu i apprennent 
à d é d a i g n e r moins la théor ie qui tic 
suffit pas ; en un mot, de l ' intéresser 
lu i -même à son propre labeur en lu i 
signalant les succès obtenus parmi 
nous dans la carr ière agricole, ou 
m ê m e les noms des compét i t eu rs 
heureux qui s'y distinguent. L e 
besoin d'accorder, nue place à ces 
ma t i è r e s dans la Voix du Golfe nous 
est d é m o n t r é par la Gazette des 
Campagnes, qui, dans cette utile spé
ciali té, a déjà rendu de vér i tables 
services à l 'agriculture. Nous nous 
ferons un mér i t e , tout en adoptant 

" à ce point de vue un cadre moins 
é t e n d u que le sien, de la prendre 
pour modè le . 

S ' i l est un i n t é r ê t qu ' i l faille re
garder aujourd'hui comme l 'auxi-
Jiaire indispensable de ceux que 
nous venons d ' é n u m é r e r , c'est celui 
que représen te pç-ar nous, pour le 
pays tout entier, lu construction en 
perspective, mais prochaine dans 
tous les cas, du chemin de fer inter
colonial , de lu Kiv iè re -du-Loup à la 
v i l le d 'Halifax. I c i , l a question i m 
portante se pose d ' e l l e -même : le 
chemin en question passera-t-il par 
l a val lée du Matapéd iac , devenant, 
par là m ê m e , accessible à la popula
t ion des bords du Saint-Laurent et 
de tout le l i t toral du golfe ? E n un 
mot, suivra-t-il le t racé qu' indiqua le 
Major Robinson, ou prendra-t-il la 
direction d'une deces lignes reculées 
vers le Sud, qui ne sont acceptables 
n i pour nous, puisque nous n'en 
profiterions pas, n i pour l ' A n g l e 

terre, attendu leur trop grande pro
ximi té de la frontière amér ica ine , et 
dont aucune, nous l 'espérons bien, 
ne sera clgpisie en fin de compte à 
n o t r e ' ^ i r é ^ d t é e ? T e l est-le pro
b lème : les termes en sont trop sim
ples pour n ' ê t r e pas faciles à saisir ; 
ils sont d'ailleurs trop clairs pour ne 
pas conduire le gouvernement im
périal lu i -même à la solution que 
réc lament à la fois la saine politique 
et l ' équi té : l 'adoption pure et simple 
du t racé Rôo lhson . C'est pour l a 
réalisation do cet objet vér i table
ment populaire que nous joindrons 
notre faible concours aux efforts 
des hommes iufluents qui déjà tra
vaillent à l'effectuer. 

Nous touchons à cette époque 
décisive où des institutions nouvelles 
vont remplacer l 'union des deux 
Canadas, qui a cessé d 'ê t re . S i nous 
pouvions hés i ter sur le parti à 
prendre en cette occasion, i l nous 
suffirait de nous reporter aux man
dements de M g r . l 'Evêque de R i -
mouski et des autres membres dis
t ingués de l 'épiscopat canadien, 
comme à la source de renseigne
ments la plus convenable et l a plus 
sûre en pareille ma t i è r e . A u reste, 
notre ép igraphe y est conforme : i l 
est d'un bon citoyen de déférer aux 
lois de son pays et d'aimer la cons
titution qui 'le p ro tège . Lors m ê m e 
qu ' i l ne faudrait attribuer à cette doc
trine d'autre mér i te que celui d 'ê tre 
la mieux adap tée au Sens-commun, 
nous n'eu demanderions pas davan
tage. A v a n t tout i l faut" ê t re de son 
ttays : habitant une con t rée libre, 
Vivafliçdafis une dépendance p lu tô t 
wffiiinale que réel le de l 'Angleterre, 
dont le protectorat fait notre sécu
r i té , quelle raison, quel in té rê t nous 
forceraient à déda igner la forme de 
gouvernement qui doit nous rég i r ? 
Qu'attendrions - nous d'une agita
tion comme celle de l 'annexlonisme, 
si ce n'est qu'en voulant amener 
dans les des t inées de ce pays un 
changement sys témat ique dont on 
ne saurait au juste calculer les 
conséquences, nous perdrions l'oc
casion et le temps d 'amél iorer 
notre condition propre sous un 
ordre de choses qui facilitera 
mieux que nous ne le v îmes jamais 
sous d'autres régimes, la colonisation 
de notre sol et le déve loppement de 
notre p rospér i t é in té r i eu re ? 

E n politique, nous regardons 
comme essentielle l a reconnaissance 
du principe rel igieuxcomme devant 
inspirer ou diriger au besoin les 
actes de la législat ion et ceux du gou
vernement d'un peuple, car nous ne 
comprendrions guè re une polit ique 
qui ne s'harmomerait pas avec i a 
morale ; et comment serait-elle d'ac
cord avec la morale si. elle ne s'inspi
rait de la religion, cette institutrice 
p r e m i è r e des gouvernants et des 
gouvernés ? 

'Ayant défini notre m a n i è r e ' d e 
voir en ee qui nous in téresse émi
nemment comme peuple, à peine 
avons-nous besoin d ' énonce r quel 
programme politique nous enten
dons suivre. 

A p r è s avoir eu confiance dans le 
gouvernement sous lequel se sont 
opérés les derniers changements 
constitutionnels, nous atxèùdons 
naturellement de ceux qui tiendront 
leV rênes de l 'administration nou
velle, une politique en rapport avec 
celle de leurs prédécesseurs au pou
voir. A ce titre, nous donnerons 
uotrô adhés ion la plus en t i è r e aux 
actes législatifs ou d'administration 
que leur auront s u g g é r é s l'attache
ment aux i n t é r ê t s publics et des 
intentions droites. 

Les nouvelles religieuses de quel
que in t é r ê t seront ponctuellementan-
noncées ou reproduites dans la. Voix 
du Golfe, Pou r ne pas faire attendre 
au lecteur le sommaire des événe
ments importants de la politique 
é t rangère , le journa l pa ra î t r a le 
mardi et le veud réd i de chaque se
maine.. Los bulletins de nouvelles 
recueillies au passage des paque
bots transatlantiques à la Pointe-
aux-P'ères, y seront insérés sans 
retard ou incessamment transmis 
aux a b o n n é s sous l a forme d'un 
extraordinaire. 

L a l i t t é ra ture réc lame aussi de 
nous une attention que nous ne l u i 
refuserons pas. D'ailleurs, nous 
nous estimerions heureux de faire 
accueil aux essais de la l i t t é ra ture lo
cale ; nous espérons m ê m e que notre 
appel à ce sujet ne restera pas sans 
écho, surtout aup rè s de deux ou 
trois jeunes écr ivains de ce district 
dont, a s su rémen t , lesproductionsne 
dépare ra ien t pas nos colonnes. 

L a Voix du Golfe sera réd igée par 
une soçie lé de collaborateurs volon
taires dont les service» lu i sont as
surés pour longtemps. I ls ont 
adopté ^rour règle , en tait de polé
miquera discussion h o n n ê t e , c'est-à-
dire exempte de personnal i tés of
fensantes. M a i s ce qu'ils s'imposent 
de restrictions à cet égard fera 
loi pour les correspondants de la 
feuille. Sans doute, i l n 'y a pas de 
mal, i l peut m ê m e ê t re nécessai re 
errcotrrmentant sur un acte-public, 
d'en dédu i re quelque b l â m e à l 'a
dresse de son auteur ; mais nous ne 
confondons pas les écr ivains de cet 
ordre avec ceux qui, pass ionnés ou 
p r é v e n u s , n ' h é s i t e n t pas à signaler 
comme t ra î t r es ou comme ennemis 
du bien publ ic quiconque i l Jour 
plaî t d'envisager sous de telles cou
leurs à travers le disque de leur 
fausse lunette. A l'éâ^ard des com
munications personnelles, nées de 
divergences a ' i n t l t ê t s ou d'opinions 
é t r angè re s aux cons idéra t ions d'or
dre plirt>l»c, elles sont par avance 
exclues de nos colonnes. 

dpats qui,,me songeant point à cette 
rrlse en sc«ne, s ' é tonne ra i en t peut-
êt re cftj ce qu 'on Ses s o u p ç o n l û p de 
vouloir ê t re t ransformés en législa
teurs ou en hommes d 'é ta t^Kj de
hors de toute nécessi té connue. E n 

tionnaires prennent respectueuse
ment la l iberté de p r é s e n t e r a Vot re 
Majesté avec cette r equê te , et par 
lequel i l appert que le rapport et les 
données du Major Robinson sont 
exacts, et qu' i l n'ont été nullement 

jg@°"Les personnes qui n'auraient 
pas l ' intentîo'n de devenir souscrip
teurs â Sé journa i sont pr iées de nous 
le faire conna î t r e par le renvoi du 
premier n u m é r o que nous leur en 
adressons, afin de nous mettre en 
é ta t de n ' e x p é d i e r ' q u ' à nos a b o n n é s 
seulement les n u m é r o s à venir de l a 
Voix du Golfe, dont l 'apparition 

r égu l i è r e et ininterrompue datera de 
la semaine prochaine. 

E C H O S P O L I T Ï Û U E S . 

Les nouvelles djOutaouais portent 
que-nos ministres et ceux des pro-
vihce8 infér ieures se sont mis active
ment à la besogne ; mais l ' é n i g m e 
de leurs /conférences à hais-clos est 
à pea près . l e seal t h è m e aax effu
sion, politiques, dans un temps où la 
politique locale ne nous dit plus 
rien ç t î on , s'abandonne aux con
jectures' que cet é ta t de choses fait 
na î t re . 

N o as apprenions aax d e r n i è r e s 
dates que messieurs Cartier et L a n -
gevin é ta ien t tous deux sur la liste 
des membres ' âù gouvernement fédé
ral. Ce fai t , t rès-vraisemblable de lu i -
m ê m e , est peut-ê j jp , au moment o ù 
nous écr ivons, unê/*rêàlité. L ' o p i n i o n 
géné ra l e dés igna i t aassi d'avance 
ces deux noms et quelques antres en
core comme devant figurer dans l'or
ganisation des nouveaux ponvoirs. 
I l est é g a l e m e n t v ra i qae l 'on s'at
tend à voir dans ces combi
naisons l ' é l émen t bas-canadien aassi 
avantageusement représen té qu'il 
est permis de le croire d ' ap rès ce 
que le patriotisme et le d é v o u e m e n t 
é p r o u v e des membres bas-canadiens 
de la de rn i è re administration leur 
s u g g é r e r a de tenter à cette fin. 

Es t - i fv ra i , comme l e d i t YEcéner 
iment d ' après un journal du N o u -
veau-Bruuswick, que M . Gal t serait 
é levé au poste de,jai?emier ministre 
des.finances de la Confédéra t ion ? 
S ' i l en é ta i t ainsi, sans doute, i l 
faudrait r econna î t r e poar bien me
rited cette distraction en favear d'an 
homme qae son hab i le té dam 8 les 
finanoeâ a fait admettre au rang des 
économis tes d i s t ingués de notre 
é p o q u e . 

L a rumeur signale en m ê m o t e m p s 
l 'hon . M . Chauveaa poar le poste 
de premier ministre de la province 
de Qnébeo . Cette position serait 
j a g é e convenir a notre eminent 
compatriote, dont les d é b u t s sar l a 
scène pablique ont révélé les talents, 
comme oratenr et homme d'Etat. A 
propos de ce monsienr, i l noas 
serait inat i le d'aller jusqu'au pa
négyr ique ; mais nous serions sa
tisfaits, comme le serait le public 
avec nous, de voir M . Chaaveau 
donner librement car r iè re à ses ca
paci tés politiques dans a ne sphère 
d'action noavelle. D è s lors, noas 
p révoyons qa ' ap rès avoir fourni 
d'ane m a n i è r e éga lement hono
rable les carr ières si diverses de pn-
bliciste, d'oratear parlemeataire et 
de directear de l ' instraction pab l i 
que, on l u i appliquerait ce mot que 
le corps judiciaire déce rna i t à l a m é 
moire d'un légiste eminent de 
France : " son éloge est partout, ea 
critique nulle part. " 

L e tant de candidatures annoncées 
poar les élect ions prochaines.,, noas 
ne savons quel nombre i l faudrait 
en défalquer, de celles que l 'on peut 
regarder comme^improbables ou nul
les. L ' incert i tade qui r è g n e encore 
à cet endroit dispense de l ivrer à la 
publ ic i té les noms de certains can-

généra l , comme i l y a doute dans contredits j u s q u ' à ce jour. V o s pér 
l 'espèce, nous ne croyons pas devoir titionnaires prennent la l ibe r té -de 
coopérer pour le p r é s e n t à la liste' soumettre à la cons idé ra t ion de 
des aspirants aux honneurs de la Votre Majes té les conclusions sui-
deputation parlementaire. 

E n Haut - Canada, M . George 
-Bi*own fait do la politique en 'se 
livrant à son j e u le plus habituel, 
qui est de brouil ler les cartes. A p r è s 
s 'ê tre p roc l amé hostile à la confédé
ration des provinces, à la suite de 
sa retraite du pouvoir, i l avait an
noncé sa dé te rmina t ion de quitter 
déf in i t ivement la vie publique. Ce 
projet n ' é t a i t pas sér ieux. Bientô t 
i l se donna pour favorable à la con
fédération ;et c estmaintenant l ' idée 
fixe de M . Brown de reconstituer le 
parti clear-grit en se r ep laçan t à sa 

vantes, qu'ils croient ê t re pleine
ment fondées , d ' ap iè s la teneur du 
pamphlet s u s m e n t i o n n é : 

1 ° Que la ligne du Major R o b i n -
son est de toutes les routes la plus 
avantageuse sous tous les rapports, 
tant au point do vue mili taire que 
commercial et national ; •• 
. 2 ° Qae la hauteur des terres à tra
vers lesquelles le chemin doit passer 
n'est que de 750 pieds au-dessus du 
niveau de l a mer, par la l igne du 
Major .Robinson, tandis que par les 
autres ligues elle s 'élève j u s q u ' à 
quinze cents pieds ; 

3 ° Que c'est la seule voie sû re eu téte, dans îe but d'aider à la marche 
de la constitution par un sys t ème cas de guerre ; 
très-différent de celai des trois mi- 4 ° Qu'elle a m è n e l a voie fer rée 
tiistres qu ' i l cherche à supplanter: tout p rès du Havre du B i c , o ù l e 
M M . MacDouga l l , H o w l a n d et Persia a opé ré un déBârquemen t de 
Bla i r . Comment ceux-ci se débar ras- troupes le 27 décembre 1861, à pro-
seront-iis.pour leur propre compte x i n i i t é d e la Po in te -aux-Pères , sur le 
d'un adversaire aussi incommode ? 
C'est à quoi les élect ions prochaines 
se chargeront de r épondre . 

L ' a s s e m b l é e législat ive du .Bas-

Saint-Laurent, de la Baie des Cha
leurs, Shippigan, M i r a m i c h i et la 
B a i e Verte, dans le golfe Saint-
Laurent ; ports où la navigation est 

Canada sera déso rmai s , quant à elle, | ouverte presque tonte V a n n é e ; 
exempte du cont rô le et des phi l ip- j o Q Q œ la ligne du Major R o b i n - , 
piques de M . B r o w n . Mais nous le soa» o&re^des>'avantages supér ieurs 
rêverons s'asseoir à l a chambre des à ceux des autres rouîtes, pour les 
communes, et c'est de là seulement objets que le gouvernement i m p é -
qu ' i l pourra, s ' i l lu i en- tient, v i l i* rial et ceux des colonies ont en vîïe;' 
pender le Bas^Canada et le menacer ot qu'en a i d a n t à la (foffstruction dm 
de ses colères . I chemin de fer intercolonial, elle sera* 

. -sans rivale comme voie offerte au* 
Ëequête au Gouvernement Impérial. k ° ™ m e r c e , devant traverser un pay* 

T •ii'.i'ifr5tf£i%i-'irni.iiri i Ifertile,- productif et populeux, en 
créan t une communication directe,; 

L e mouvement opéré depuis-quel
ques semaines j a r une fdWe de 
véri tables amis du chemin do fer 
intercolonial, a d o n n é lieu à la, re
quê te suivante que nous publions 
d'autant plus volontiers qu'elle 

non-seulement entre Q u é b e c .et lea 
provinces maritimes, mais encore-
avec le district de G a s p é et les p ê 
cheries du golfe Saiin-Jjanrent. 

C'est pourquoi vos pé t i t ionna i res •it • I esi pourqnoi vos. pé t i t ionna i res 
exprime avec justesse les motifs qui, , i e n t i m p l e m e n t qu ' i l plaise à 
nous n'en doutons pas, determine- Votre, Gracieuse Majesté , eu.do-u-
ront dans son propre i n t é r ê t le | y a n t s o n a p p r o b a t v > n à la liane qu'a 
gouvernement de l a mét ropole a! e x p l o . r é e l e Ma io r Robinson,;faire 
conférer airx populations des bords I h o i x d e ] a d i t e ijgne.eorome devant 
du Golfe les benefices de la route è t r e s u i v i e p a r k v u i e f e r r é e - inter-
Robinson. L e document abonde t c o ] o i l i a j e d u Gambia 
assez de l u i - m ê m e en ce sens. t E t , comme ils y sont tenus, vos 
A Sa Très-Excellente Majesté la ReinrA pé t i t ionna i res ne cesseront de prier. 
L a P é t i t i o n des soussignés, loyaux] 1er j u i n 18&7. 

sajets de Votre Majesté , francs *"•" " 
tenanciers des districts de R i - L Avant-hier, dimanche, a eu heu a Saint-Germaiu la procession solen

nelle de la Fête-Dieu. . P r é c é d é des 
élèves da couvent et de ceux du 
collège de R i m o u s k i portant ban-
n i î r e s en t ê t e , le cor tège religieux, 
qi e suivait d'uue ,assistance nom-

ps, 
I ? 

- - - - : — i uarreau « t ceux des autres profes-
colonial, de Quebec:a.Halifax, Mus j s j e n s ' l é g a l e s , ; parcourut la vole cen-

mouski , en Canada, 

Représente humblement : 
Que, par un acte du Parlement 

Impé r i a l adop té pendant la p r é s e n t e 
session, le gouvernement britan
nique a ' consen t i à garantir, au mon- J ' f « " « > W f « ^ ; a ^ i s t a n c e non 
tant de" trois mill ions de Louis , l a l . ^ ^ e p a r m i aquelle é t a i en t le corp 
construction da chemin de fer Inter- , - m ^ S u l i h e : s > }** m e m b r e s ^ 
enlfvnml rlA O n A W à TTu>if„v A « n . b . u n ' u a u , ; t c e u x d a â autres profes 

la Nouvelle-Ecosse} 
Qa'en l ' année 184-3,'Sa Grâce le 

Dncde Wel l ing ton atti-na l'attention 
da Parlement Bri tannique sur la 

-nécessité d'un tel chemin f o u r la 
défense militaire- des .colonies de 
l ' A m é r i q u e du N o r d ; 

Qu'en 1846, le gouv«rnemcn t»de 
la • G/ande-Bretague, avec les pno-
vinces du Canada, «du ÎT-duveai»-
Brunswick et de lu N o u vol lo-Ecossc, 
ordonna l 'exploration régul iè re et à 
frais communs' de la* route à ê t r e 
construite, par deux officiers dis
t ingués et compé ten t s des I n g é 
nieurs Royaux : le Major Robinson 
et le capitaine Henderson, dont les 
rapports et plans fournissent les 
renseignements les plus sûrs et les 
meilleures informations, en ce qui 
a trait à cette grande entreprise ; 

Que le choix de l a route de ce 
chemin de fer est de la plus haute 
importance pour le maintien de la 
connexion de ces colonies avec la 
Grande-Bretagne, ainsi quo de l ' u 
nion de ces m ê m e s colonies entre 
elles ; 

Qu'au moyen d'ane exploration 
incomplè te , faite par au i n g é n i e n r 
c i v i l du Canada, M . S. F l e m i n g , 
d ' an t î e s routes ont é t é indiquées , 
l 'une passant p rès de la f ront ière 
des Etats-Unis, uae autre (appelée 
l igne centrale) passant à ane faible 
distance de la m ê m e front ière : les-
qaelles deux routes (ainsi qae vos 
pé t i t ionnai res en sont informes) sns-
citent de graves objections, tant 
comme roates militaires q a ' à bien 
d'autres éga rds ; • 

Qae les avantages et les désavan
tages des différentes lignes ont é té 
pesés et considérés pleinement dans 
un pamphlet i m p r i m é , que YOS pé t i -

trale du village, direction ouest de 
la ca thédra le , et. s 'a r rê ta à" deax 
rc-posoi'es. en verdure qu'avaient 
élevés et o rnés magnifiquement des 
particulars empressés de t é m o i g n e r 
ainsi leur zèle. L ' é c l a t et la b e a u t é 
de cette cé r émon ie . ont été digues, 
eu tout de la circonstance. 

L e vapeur Advanee a fait ce pr in 
temps plusieurs apparitions r égu 
l i è res à la je'tée de R i m o u s k i . L e s 
visites qu'i l adresse au chef-lieu sont 
accueillies avec satisfaction du pu
blic; et surtout des hommes d'affaires 
auxquels i l procure un moyen de 
transport expédi t i f j à s q a ' à l a c i té . 
C'est à l ' o c c a c l o u des avitaiUomeuts 
q a ' i l renouvelle aax phares da Saint-
Laurent , d e - Q n é b e c à Môtôs, qae 
Y Advanee nous favorise de sa venue 
ju squ ' à l ' emba rcadè re de Saint-
Germain . -Ma i s i l n'est que juste 
de rappeler qu'une intention obl i 
geante de l a part dé l 'honorable 
ministre deé travaux publics a seale 
p a mettre ce vapear à la disposition 
d è s habitants de nos locali tés . Ceux-
ci r e c o n n a î t r o n t d'antant mieax ce 
bon procédé .qa'ils iie sont pas les 
seuls à on tirer avantage, car les 
profits-réalisés par Y Advanee en ef
fectuant ce service, sont un bénéfice 
net à l a caiisse pabliqae, ou, ce qu i 
roviont au m ê m e , une d iminu t ion 
des frais nébessaires à l 'al imentation 
dés phares. A cette occasion, des r é -
mercîementsrSont dûs à la direction 
des steamers provinciaux, dont M . 
L . A . Huo t est reconnu le chef, pour 
l a m a n i è r e dont i l sait pourvoir aax 
besoins et aa confort deB passagers 
à bord de Y Advanee. I 
, A v e c cela, YAdvqnce est un bâti* 

ment sûr, et le capitaine 
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le commando, un marin expert et 
des plus attentifs d'entre ceux qui 
naviguent dans les eaux canadien
nes . " 

L a so lenni té annuelle du 24 j u i n 
vient d ' ê t r e cé lébrée à Québec ainsi 
qu'en d'autres endroits avec l 'en
thousiasme qu i se manifeste d'or
dinaire à cette grande date nationale. 
I l est cependant digne de remarque 
q u ' à part les villes et quelques-uns 
des notables villages du Bas-Canada, 
l a cé lébra t ion ne trouble personne, 
o u qu'elle passe m ê m e inappe rçue . 
Ce semblant d'apathie est un peu 
regrettable. Pour appliquer à cette 
faute d'omission malheureusement 
f réquen te un correctif nécessaire , 
tout chef-lieu de la campagne ne 
devrait-i l pas avoir chaque a n n é e sa 
fête de la Saint - Jeau - Baptiste ? 
P e u t - ê t r e quelques appels réitérés, à 
ce sujet auront-ils pour r é su l t a t 
d ' éve i l le r le sentiment nationaldans 
les l ieux o ù i l est év iden t qu ' i l som
meille. 

Pêche au Saumon. 
V o i c i l a saison o ù les amateurs de 

p ê c h e à la ligne ont d'heureuses 
j o u r n é e s : ce sont celles des captures 
importantes, eu t ê t e desquelles 
figure • naturellement l a prise du 
gros saumon, ce roi de nos r iv ières 
dont l 'apparition fait tant hou-
neur à la main qui a pu s'en saisir. 
I l y a trois jours à p e i u e , un é u o r m e 
sujet de l 'espèce v.enait s'accrocher 
à l ' i iameçou perfide de M . L u c 
-Sylvain. I l fallut au r u s é p ê c h e u r 
toute l 'habi le té qu 'on l u i counait 
pour s'en rendre ma î t r e : le sauifton, 
pesant 27 livres, é tai t long de 42 
pouces sur 25 pouces eu circonfé
rence. E n fait de saunions, voilà le 
d e u x i è m e que M . Sylva in réussi t à 
prendre depuis mai dans la r iv ière 
de Uimousk i ; i l est au moins pro
bable qu ' i l sera suivi de bien d'au
tres. 

J .E F L E U V E E T S E S P R O D U I T S . — D e 

m ê m e q u ' à G a s p é , o ù la p ê c h e du 
printemps n'a pas é t é surabondante, 
le hareng a d o n n é t r è s peu dans.les 
pêcher ies , à R i m o u s k i de m ê m e que 
sur les autres poiuts de notre litto
ra l . A moins que le saumon et le 
menu poisson d 'été-~sedes- d é d o m 
magent, les maî t res de pêche seront 
probablement en perte sur leurs 
i r a i s d'exploitation. 

Des pluies récen tes , quoique pas
sagères , ont fait partout un t r è s 
.grand bien à la végé ta t ion . L e temps 
est maiuteoatait un peu à la séche
resse, et de bonnes averses ne man
queraient pas de produire le mei l 
leur effet sur les champs ense
m e n c é s , qu i de'toutcs parts r evê t en t 
la plus belle apparence. 

— U n ami nous écr i t de Ste. M a 
rie : 

U n habitant du village de Marie-
vi l le , M . J . B . V ien t , B O U S a m o n t r é 
<ces jours derniers un curieux petit 
•animal. C'est un cochon à 8 pattes, 
2 queues, 4 oreilles, 2 langues et une 
.seule tê te . L e pos tér ieur de ce 
monstre est celui de deux cochons 
parfaitement distincts jusque vers 
Je mi l i eu des côtes, puis de là, c'est 
Je corps d'un seuj. Deux des pattes 
de devant sont p lacées icora'me à 
l 'ordinaire, et les-deux autres sur le 
dos. L a tê te est bien conformée, à 
part ' 4 oreilles dont 2 sur les côtés 
et les deux autres à peu de distance 
l 'une de l'autre sur le dessus de la 
tê te . L e g-rouin est comme celui des 
-cochons ordinaires. Les deux laugues 
sont mobiles. 

— Courrier de St. Hyacinthe. 

Erection de l'Evêché de Rimouski— 
Nouvelles Ecclésiastiques. 

L e 15 janvier dernier, le Sou-ve* 
• r a in P o n t î f e é r igea i t en diocèse 

s épa ré de celui d e Québec , " toute 
" cette partie de territoire qui com-
" prend les immenses districts de 

'• " U i m o u s k i et de Gaspé , au sud du 
" f l euve Saint-Laurent, ainsi que le 
" comté de Técniscouata , excep té 
*J pourtant les paroisses de JSaint-
" Patr ice, de Saint-Antoine et de 
" Notre-Dame du Portage,etau nord 
•*' du dit fleuve Saint-Laurent, tout 
" le. territoire qu i s ' é t e n d à l 'Est de 
1 l a B iv i è r e Portneuf, avec toutes 
" les Iles s i tuées dans le ,di t fleuve 
" Saint-Laurent, et comprises dans 
" les m ê m e s limites. " 

M g r . l 'Evêque de T l o a en informa 
les fidèles et le c lergé par une lettre 

pastorale en date du 11 avri l , qui a 
é té reproduite par tous les journaux. 
I l leur a n n o n ç a i t " qu ' à dater du 
| 1er mai , jour de sa consécra t ion , 
"toute l ' au to r i t é spirituelle passerait 
" entre les mains du nouvel E v è -
" que. " 

M g r . Jean Langevin , n o m m é pre
mier E v ê q u e de Saint-Germain par 
des bulles, en date du m ê m e jour 
que celles de l 'érect ion du diocèse, 
reçu t en effet la consécrat ion dans 
l 'égl ise «métropoli taine de Québec 
des mains de M g r . l 'administrateur 
de l ' a rch id iocèse , assisté des E v ê -
ques de Kings ton et d ' A n t h é d o n . 
Dans une magnifique allocution 
M g r . l 'Evêqrie de Saint-Hyacinthe 
fit ressortir la splendeur du culte 
catholique, et é n u m é r a les services 
rendus par les E v ê q u e s au Canada 
dans l'ordre religieux et politique. 
M g r . l 'Evêque d'Ottawa et de T o 
ronto éta i t aussi p résen ts . 

Pou r remplir les prescriptions du 
droit, le jour m ê m e de la con
sécra t ion , M . le c u r é de Rimousk i , 
muni d'une procuration spéciale, 
prenait possession, au nom du nou
veau prélat , du diocèse, de la ca thé
drale et de l 'Evêché , à la suite d'une 
messe solennelle c h a n t é e pour im
plorer les bénéd ic t ions du ciel . L a 
paroisse de Sainte - Claire faisait 
aussi chanter le m ê m e j o u r une 
messe pour son ancien curé . 

Dans le m ê m e temps les messieurs 
du S é m i n a i r e de Québee offraient 
leur large et g é n é r e u s e hospi ta l i té 
au c lergé r é u n i à cette occasion, 
ainsi q u ' à l a famille du nouvel Evê
que et aux représen tan t s de cette 
partie du pays en parlement. 

Des adresses defél ic i ta t ions furent 
p résen tées à notre E v ê q u e , par les 
élèves du petit S é m i n a i r e de Québec, 
par l 'Institut-Canadien, par la société 
de Colonisatiou, par l'association 
des instituteurs, par les professeurs 
et les E lèves de l 'Ecole Normale-
L a v a l . 

L e 15 mai , M g r . de R i m o u s k i 
quitta déf in i t ivement l a v i l le de 
Québec par le vapeur Admnce ; son 
dépa r t fournit au clergé et aux c i 
toyens l'occasion d'une belle dé 
monstration tant au point de vue 
catholique qui à cause de l'empres
sement de toutes les classes à y 
prendre part. Une adresse fut p ré 
sen tée â M g f . à son passage à la 
Riv iè re -du-Loup. 

A r r i v é le d ix sept, M g r . accompa-
g n é d e l ' évêque de Kings ton put faire 
sou en t r ée dans la m a t i n é e et enten
dit l a sainte messe cé lébrée par son 
grand-vicaire. O n remarquait parmi 
les ecclésiast iques présen ts , M M . le 
grand-vicaire Cazeau et Gauvreau 
do l 'Archevêché , M . le recteur de 
l 'Univers i té -Laval , M . le recteur des 
J é s u i t e s de Québec , M . le chapelain 
des Dames Ursulines de Québec; M . 
Va l l ée professeur du collège de 
Sainte-Anne, messieurs les curés de 
Sain.fcJean Deschaillous et de Sainte-
Louise, et plusieurs autres ecclésias
tiques tant du diocèse de Qué
bec que de celui de R i m o u s k i . 
P a r m i les la&s, l 'honorable M . Tes-
sier, M - Toussaint professeur de 
l 'Ecole Normale-Laval , M . Narcisse 
Faucher, M . le maire de R i m o u s k i 
et une foule.de citoyens tant de Q u é 
bec que de R i m o u s k i et des autres 
paroisses du diocèse . . 

L e mandement d ' e n t r é e fut dis
t r ibué i m m é d i a t e m e n t , et M g r . an
nonça au clergé r é u n i q u e , outre M , 
E d m o n d Langevin vicaire-général 
de l ' évché , i l venait de nommer, en 
la m ê m e qual i té Messire Nicolas 
Aude t , curé de Saint-Joseph de Car-, 
leton, dans l a Baie des Chaleurs. 
Cette annonce fut faite en répotase » 
l'adrossedu clergé p r é sen t ée par son 
doyen inessire S i m é o n Marceau,cur,é 
de Saint-Simon. Pendant la céré
monie de l ' installation messire L a -
dr ière curé de Saint-Fabien avait 
t rouvé des accents touchants pour 
exprimer le jregret de Ja sépara t ion 
d'avec l 'Archevêché ; les m ê m e s sen
timents seretrouvaient dans l'adres
se. Les citoyens de Saint-Germain, 
le Barreau, les volontaires, les é tu 
diants" et les élèves du couvent de l a 
fâoj^|ga|ion souhai tè rent successi
vement l a bienvenue au nouvel 
E v ê q u e et furent accueillis avec 
toute la cordial i té possible. 

L a ca thédra le , le col lège, le cou
vent, tout le village, é ta ien t décorés 
avec un g o û t exquis» et qui rendait 
bien l 'a l légresse géné ra l e . L a pluie 
continuelle causa cependant quelque 
désappo in temen t et ne permit pas de 
dép loyer aussi bien la pompe dés cé
rémonies ex té r ieures . On voulut s'en 

d é d o m m a g e r quelques joiirs après 
par une i l luminat ion et un Lui d'ar
tifice* vraiment remarquables, qui 
eurent l ieu on $«|P du collège et 
auquel tous avaient voulu contri
buer. 

Les premiers o^ces pontificaux 
ont été célébrés $H\*co une grande 
pompe à l 'Ascension, à la Pontecôf. 
et à la fête du titulaire de la cat ht 
drale, fixée au 28 t a ai-. 

Nous apprenons avec plaisir (et 
regardons comme de bon augure) 
que M g r . de R i m o u s k i a pu admettre 
dans son c lergé un dos élèves de 
notre col lège, qui a t e r m i n é son 
cours, M . ?F . -X. -Lou i s - T h é o d u l o 
Smi th , 

Dimanche, 1G j u i n , messieurs les 
professeurs ont reçu l a tonsure avant 
la grand'messe ; ce sont messieurs 
M a x i m i n I l udon de Saint-Denis, 
Charles Rouleau dè Sainte-Anne de 
!a Poca t i è re , F . E i G . Ernest I ludon 
de la Riv ière du iLoup, et Placide 
Beaudet de Sainl-Jean d'Esehail-
lons. L ' u n de ces^ecclésiastiques, 
M . Rouleau rempl i t provisoirement 
les fonctions de secrétaire de l'é-
vêohé. M . M a x i m i n I ludon a été 
promu le m ê m e jour aux ordres m i 
n'eurs. 

Visite à Saint-Joachim. 

Les élèves du Séminaire de Québee 
avaient demandé à Mgr. de Rimouski de 
vouloir bien leur accorder un congé. Ces 
grâces s'accordent facilement et causent 
des joies bien vives à des gophers. 

Mercredi; le 5, était le jour fixé pour 
profiter de la faveur reçue. À 3 heures 
et quart du matin, la communauté partait 
du séminaire, et is T^%eures elle arrivait 
heureusement au terme de son voyage. 

L a sainte messe, une excursion au cap 
Tournante, la visite du charmant bocage, 
un* salut à la chapelle, remplirent parfai
tement cette journée, et l'on comprend 
facilement que les élèves.garderont de 
cette excursion les plus agréables souve
nirs. 

Ils revinrent par le côté du sud, et, le 
soir, à 10 heures1, ils étaient de retour 
sous l'ancien toit de leur séminaire, aussi 
heureux de leur promenade que leurs 
maîtres l'étaient de leur avoir procuré 
cette jouissance. 

Université-Laval. 
OOXCQUKS IMi FOGS113 FRANÇAISE. 

Le concours «avert par la faculté des 
Arts de l'Université-Laval, pour cette 
année, est fermé depuis le 31 mai der
nier. Douze pièces de poésie ont été 
reçues jusqu'à cette date. 

Un semblable concours est ouvert 
pour 1 8 6 3 . Sujet : 

" Ls Martyrs de. fxc fol en Canada. " 
On rappelle, aux. concurrents qu'ils 

devront envoyer leur composition en 
double copie 'ïXfranco au secrétaire de la 
faculté dès'Arts, avant, le 3 0 mai 1 8 6 8 . 
Aucune copie ne doit contenir le nom de 
l'auteur ; elle doit seulement porter .une 
épigraphe ou devise, reproduite dans un 
pli cacheté contenant Je nom et la dé
meure do l'auteur, avec la déclaration 
signée que la pièce est inédite. 

Quand ce pli cacheté est détaché dé la 
composition, on conseille delui mettre 
pour adresse, non le nom du secretaire, 
mais la devise même adoptée par l'au
teur. 

Sont exclus t]u concours : les membres, 
et les officiers de l'Université-L'aval, les 
élèves des collèges et des écoles, et. tous 
ceux qui sevferont connaître directement 
ou indirectement avant la proclamation 
du Lauréat. 

Pour;les autres détails, on pourra con
sulter l'annuaire do l'Université-Laval 
pour J.867—68. 

Tiios. J3. HAMKL Pire. 
Sec. fac. des Arts. 

M . L . 
(Les journaux français du pays sont 

priés de reproduire.) 

Fête de Saint-Antoine. 

Jeudi dernier, le Î 3 , était la fête de 
Saint-Antoine de PJdoue, patron du col
lège. L a cathédrale doit à la munificence 
de Mgr. deTlôa une relique authentique 
de ce grand saint ; elle est. déposée dans 
une chapelle dédiée à Saint-Antoine par 
feu Messire Lapointe curé de cette parois
se. Elle a été exposée toute la journéedans 
le sanctuaire. Mgr. de Rimouslu, après 
aToir célébré la sainte messe, a fait com
prendre dans une allocution aux élèves 
comment ils pouvaient imiter leur saint 
patron tant dans son silence que dans 
l'usage de la parole. Les élèves et les 
nombreux fidèles présents ont ensuite 
vénéré la sainte relique, pendant que de 
pieux cantiques se faisaient entendre et, 
exprimaient tout ce que des cceuss chré
tiens ressentent à la vue des restes mor
tels des amis de Dieu. 

L a dévotion à Saint-Antoine est très-
répandue et doit tendre à attirer des 
bénédictions bien particulières sur ceux 
qui v ont recours. 

.Bibliographie, 

Abrège de la grammaire française,pat 
C. J. L. Lafrancc, directeur de VAca 
demie Saint-Jean-Baptiste, 2e édition, 
Québec, C. Darveau. irsprimeur-éditeur, 
rue Lamontagne, 1867. * -

Cette grammaire est rendue à sa se
conde édition. L'auteur^ a fait plusieurs 
changements utiles. Du reste,, i l a raison 
de dire dans sa préface que cet abrégé 
est plus complet que plusieurs des gram
maires élémentaires. Nous aimons beau
coup les tableaux au prioyen desquels l'on 
parle autant aux yeilk de l'enfant qu'à 
son intelligence. 

Traité théorique et pratique d'analyse 
grammaticale, d'a&âlyse logique cl de 
ponctuation, par Napoléon Laçasse, pro
cesseur à VÉcole Normale Laval, Québec, 
C. Darveau, imprimeur-éditeur^ rue La
montagne, 1867. 

Ce traité est le seul qui ait encore été 
publié dans ce pays, et la simple inspec
tion montre qu'il est plus gradué que 
tous les ouvrages sur cette matière qui 
sont destinés aux écoles. L'analyse 
n'état pas inconnue .dans toutes nos .écoles 
mais i l n'y a ta ï t pas d'uniformité ,dans 
la méthode ; de manière que le maître 
seul pouvait, interroger ses élèves. I l en 
est autrement, dès que l'on possède un 
traité ou munuel ; éelui-ci offre toutes les 
garanties et ne manquera pas d'obtenir 
que son excellent ouvrage soit* approuvé 
par le conseil de l'instruction publique. 
Nous souhaitons pour notre part que la 
liste des livres approuvés pour les écoles 
soit toute composée d'ouvrage do ce 
mérite, 

L a liberté de l ' ég l i se en Italie. 
Le 4 mai, le délégué royal de la ques

ture du quartier de S. Marc, à Venise, 
un secrétaire du tribunal d'appel, divers 
employés et des gendarmes se sont pré
sentés au palais patriarcal afin d'y exiger 
de force les actes des procès jugés ou 
pendants devant le tribunal matrimonial 
ecclésiastique. Fort de sa conscience, 
S. Em. le Patriarche, qui avait déjà re
fusé plusieurs fois à l'autorité civile de 
livrer ces actes.savait qu'ils devaient être 
enlevés s aussi a4-il protesté en face des 
agents du roi Victor-Emmanuel. Debout, 
il a dit qu'il opposait la force morale à la 
force brutale ; i l a rappelé le décret du 
Concile de Trente et les censures contre 
les violateurs des droits de l'Eglise, et lu 
sa protestation. En suite de quoi, i l a 
demandé aux agents de signer cette pro
testation, ce que ceux-ci ayant fait, i l est 
sorti dignement. On a vu les agents pâ
lir, mais bientôt après ils ont accompli 
ce qu'ils appellent leur devoir. 

—On écrit de Pologne et nous repro-
duisons en faisant nos réserves, tant l a 
chose parait horrible, que- le gouverne
ment russe a décidé que des autels sebis-
aiatiqu.es seraient élevés dans les églises 
catholiques du rite latin et que des po
pes y officieraient à leuV manière. Le 
Ctas de Cracovie publie la même nou
velle et ajoute qu'un chanoine qui admi
nistre actuellement le diocèse de Varso
vie a protesté lui-inênjo contre cette 
mesure. 

—Le Saint-Père a . tenu consistoire 
ah Vatican. FijSS*4 

Sa Sainteté a proposé -; 
Les Eglises métropolitaines unies da 

Colocjs et Baez (Hongrie), pour Mgr 
Louis ILuynold, transféré de l'Eglise ar
chiépiscopale de Carthage {in part, in-

fid.); 
L'Eglise archiépiscopale d'Iconium 

(in part, ipfid.'), pour le rév. P. Er. 
Louis de Trente, né Joseph Pucher 
Passavalli, du diocèse de Trente, de 
l'ordre des Mineurs Capucins, prédica
teur apostolique, lecteur zen théologie ; 

L'Eglise episcopate de Calidonie (in 
part, injid.), pour Mgr. Antoine Greohy 
DelicatatXesta&Xl"<itafc^ du . diocèse de 
Malte, chanoine de la cathédrale de 
Malte, prélat «teiifajiaison du Saint-Père, 
référendaire de la Signature de Jus
tice, docteur liif utroquh jure. 

Le S.aint-Père a notififlensulte l'élec
tion, faite depùjs le dernier consistoire, 
par la S. Congrégation de laPropagande: 

De l'Eglise épiseopale de Mellipotamos 
(ln part. injid.~) pour le rév. P . Er. Ga
briel Capuccio de Bracjgliano, préfet des 
Mineurs Réformés de Castrati, nommé 
auxiliaire de ft^gr Charles Pooten, arche
vêque de Séntarî et Antivari (Allanie). 

Enfin, on a demandé le pallium au 
Samt-Père pour les Eglises métropoli
taines unies de Colocz et Bacz, dont le 
nouveau titulaire était présent au consis
toire, et pour l'Eglise cathédrale d'Arez-
zo, que Clément X I I a enrichie de &e 
privilège. • 

— L a fête de S. Janvier a été célébrée 
à Naples avec beaucoup de pompe, et on 
n'a eu, paraît-il, à déplorer aucMn acte 
d'hostilité officielle ou d'impiété révolu
tionnaire, tant i l est vrai que la foi ar
dente d'un peuple imprime en certains 
moments une êoïte de crainte respec
tueuse aux oiéchftnts. L a liquéfaction 
prodigieusoidu sang s'est produite comme, 
d'habitude., mais dans des conditions qui 
n'indiquent pas.d'heurenx présages, c'est-
à-dire qu'on a remarq.ué au miîien de la 
messe du précieux liquide un gjobe.noi
râtre qui s'est dissous au bout de quel
ques minutes. Dr, d'après les pronos
tics connus, ce globe indique de très 
graves infortunes, gravisisnw sc.iagi're. 

—Le pauvre Garibaldi,, cloué sur ? 
lit à San Eiorano, n'en continue i 
moins à, agiter les partis, à menacer -
diplomatie, l'empereur des Français, i 
•congrès, les puissants de la terre ai 
ou sans froç. etc." " Voici ce que l'on i 
fait écrire à ly, date du - i mai': 

A la Fraternité des Artisans des 13.V-
de Eucques.—Frères, j'accepte avec 
connaissance l'honneur d'être Ile pu'-
dent honoraire de votre association.— .\ 
milieu des malheurs qui nous en tourer i . 
est consolant de voir que l'esprit d'a^-
ciation va toujours augmentant en It a :i 
surtout dans l'élément ouvrier.—Que i-
ouvriers italiens fassent à leur tour • 
que font aujourd'hui les ouvriers anglai-
lesquels se réunissent et se discipliriei.: 
qu'ils constituent une Ligue.—-Qui .• 
ligue ouvrière italienne se constitue • 
donne la main à la ligue anglaise et, o; • 
sur une large échelle, tous les o.uvri--
italiens imitent l'acte généreux et frft:< 
nel des ouvriers de Paris envers les >• 
yriers de Berlin.—Que l'on travaille fa 
tivement à cimenter l'élément ouvii-
des diverses nations sœurs en une l i^: ; 

ouvrière universelle ; et aux foitrbeti-
de la diplomatie, aux fausses allianc 
aux congrès du Bonaparte, les ouvrir 
unis pourront opposer la vraie démo.cn- 
tie, l'alliance de la ligue ouvrière, h 
congrès ouvriers universels ; en un nu. 
à la répression ils pourront opposer IV 
ducation, puisque, c'est l'éducation q< 
doit résoudre le grand problème de not H 
siècle, l'émancipation.—Elle, l'éducatio 
dira comme Giusti aux puissants de 1 
terre en froc ou .non : plus de mare/,--
coupable, plus de fraude.—Et la polit i 
que et la religion, le peuple le voulant 
véritablement, grâce à l'éducation, q'u>; 
est le frujt de l'association, cesseront unu 
fois pour toujours de martyriser l'bumac 
nité, laquelle marchera tranquille vers le 
but de perfectionnement progressif, mo
ral et matériel auquel elle est destinée, 
—-Maintenant, je serre avec affection 
votre droite calleuse et je suis votre : 

GAKIBALDI." 

—On lit dans une lettre do Milan 
adressée à VOpinione: " J e sais posi
tivement que le parti d'action a expédié 
ces jours passés quelques-uns de ses 
agents à Rome afin d'y sonder le terrain, 
c'est-à-dire, d'y éru,diej? l'esprit des popn-
atioris. On veut savoir avec certitude 

s'il y a lieu de compter sur un ru< jave-
ment insurrectionnel contre le gouver
nement pontifical au cas où certaines 
éventualités politiques que l'on attend 
viendraient à se réaliser." 

Nous avons dès raisons de croire que 
le gouvernement pontifical était prévenu 
des démarches du parti d'action. 

La conduite des -a-gen.ts. garibaldiens.à-
Rome a donc été rigoureusement suivie, 
et force a été à ces agents de se convain
cre de l'inutilité de compter sur un ap
pui des populations. Quelques oisifs," 
avides d'argent, quelques jeunes gens 
séduits par des théories fausses, ne cons
tituent pas le peuple romain. A un mo-
me-nt-donné, d'ailleurs, tout, gouverne
ment sage et prudent proud des mesurés 
qui mettent à néant leurs petites combi
naisons. 

—Le comité de f Assemblée, générale 
des catholiques en Belgique nous pré
vient que la troisième sessiou, organisée 
avec l'approbation et sous les auspices 
4s l'épiscopat belge, s'ouvrira à Ma line's 
le 2' septembre 1 7 6 7 , à 1 0 h. du ma
tin, dans le local du petit séminaire 
diocésain, rue de Blanchisserie. L'ho
norable M . Ed. Ducpétieux, secrétaire, 
général du Conseil central.et qui déploie 
toujours un zèle si éclairé pour cette 
grande œuvre, se charge do recevoir, 22 
rue des Arts, à Bruxelles, toutes çom-
munioatihns et demandes adressées des 
pays étrangeis. 

Les ouvriers en général et ceux des 
bains de Lucqu.es,,en partioulier.sout bien, 
avancés ! 

Encore que ces idées ne soient qu-una 
redite stupidement exprimée de cew.w 
doctrine monstrueuse qui tend, à substi
tuer la barbarie à la civilisation et à dé
truire ce qu'il appelle la politique et la 
religidn, pour les remplacer par le délire 
et l'impiété des sectes anti-sociales, i l 
convient de constater le fait. Garibaldi 
invite les multitudes à une révolte su
prême, au renversement des pouvoir* 
établis, au mépris des traités, à la des,-
truction des empires existants. C'est là 
co que cacherait le cri do Rome ou- la 
mort si le ridieufe lieras des deux mondes 
n'avait pas la naïv-elé de le dévoiler. 

—On parle, de nombreuses .conversions 
de protestants à la vraie foi, qui ont eu 
lieu |i',éoenmiènt, et. le dernier Numéro du 
Divin, Sahatore cite à co propos des faits 
très édifiants. 

s;—Mgr Dupanlqup, evêque dJOrléans» 
est. arrivé, à Rome où i l passera, dit-on, 
quelque temps afin de rétablir sa. santé 
altérée par les .travaux du ministère 
apostolique. 

Parmi les catholiques qui ont eu l'hon
neur d'être reçus après Pâques par le 
Souverain-Pontife, i l en est un qui nous 
prie de faire savoir à ses compatriotes 
que Pie I X les a bénis avec une ten
dresse particulière : ce catholique est ca-, 
nadien : Frédéric Latulipe, écuyer, de St. 
Michel de Belle-Chasse, qui a .longtemps 
fait le commerce à Québec, 

http://foule.de
http://aiatiqu.es
http://mo.cn-
http://Lucqu.es


L A V O I X I>TJ G O L F E , 

M.<rr. Couk vient d'adresser un 

nmndement aux fidèles de son dio

cèse pour leur indiquer la ligne do 

conduite qu'ils doivent suivre en 

présence des nouveau changements 

cnj^titutionuets. Nos lecteurs nous 

sauront gré de leur mettre sous les 

yeux quelques passages <k' ce docu

ment si important et stdiguo à tous 

éga rds de l'attention de eeux à qui 

i l est ùesiiiu*, 

Nous offrons nos sincc.re? remer-

cimeuts à l 'ami qui a eu la complai

sance de nous taire tenir i\\w copie 

<îu maudemeut, 

»' Nos très-chers frères, 

" Nous voici arrivés én présence de 
l'un de ces évèiieint'iils qiù font époque 
clans les annales d'unu nation. La pro
clamation impériale publiée ces jours 
derniers dans la Gazelle Officielle duCa-
noda, et reproduite par tous les journaux 
du pays, est un de ces actes solennels 
qui réclament la plus sérieuse attention 
de tout un peuple, le, concours de toutes 
les volontés vers un même but, pour 
assurer la paix, la prospérité et le bon
heur de la patrie commune. Cette pro
clamation vient nous annoncer la fin 
prochaine du régime politique sous 
lequel nous avons vécu depuis plus d'un 
quart de siècle, et le commencement d'un 
Jiouvel ordre de choses quu.des obstacles 
jugés insurmontables ont rendu néces-

, saire, 11 s'agit d'asseoir notre édifice 
politique et social sur une base plus large, 
afin de donner à cet édifice plus de force 
et de solidité pour résister aux épreuves 
que la Divine Providence lui donnera 
sans doute à traverser ; il s'agît de donner 
ji ce nouvel édifice des dimensions et des 
dispositions qui permettent d'accorder 
ime légitime satisfaction aux intérêts 
nombreux et sacrés des différentes natio
nalités que la même Providence a grou
pées les unes à côté des autres sur ce sol, 
parce que ces intérêts en se développant 
.«se sont trouvés à l'étroit et sont entrés en 
lutte sous le régime actuel. 

" Vous n'ignorez pas, N . T . C. P., 
quelle fut la vivacité des débats sur ce 
projet dans la Chambre d'Assemblée. L a 
grande majorité des députés le regar
daient comme la seule planche de salut 
que la Providence offrait à notre nationa-
Jité, tandis que la minorité le repoussait 
de toutes ses forces, sans avoir toutefois 
de plan bien arrêté à mettre à la place, 
pour arracher le pays de l'impasse où i l 
se trouvait. Un certain nombre des mem
bres de cette minorité laissait entrevoir 
assez clairement que l'annexion du Ca
nada aux Etats-Unis était bien la condi
tion indispensable au salut de notre 
nation. Quelques-uns auraient préféré 
laisser les choses comme elles étaient, ou 
amener tout au plus quelques modifica
tions à la constitution qui n'auraient fait 
que reculer pour quelque temps la crise 
en l'aggravant. Pour tout homme tant 
soit peu observateur, i l était évident qu'à 
peu près tous reconnaissaient' la nécessité 
d'un changement de constitution, et que 
la lutte véritable était entre la confédé
ration et» l'annexion, c'est-à-dire, qu'il 
s'agissait de décider si le Canada allait 
so préparer à devenir un grand Etat 
prospère et libre en marchant courageu
sement vers l'accomplissement des des
tinées que la Providence semble lui 
réserver ; ou bien si, renonçant à la vie 
de peuple libre et maître chez lui, i l allait 
pour toujours enchaîner son avenir au 
sort d'une république qui n'a encore vécu 
qu'à peu près l'âge d'un homme, et qui a 
déjà traversé plusieurs guerres et notam
ment la dernière, la plus épouvantable 
des guerres civiles dont les annales des 
nations fassent mention ; guerre civile 
qui lui a dévoré plus d'un million de ses 
enfants, et creusé un abîme où se sont 
englouties pour des années ses richesses 
et sa prospérité. 

" Mais c'est avec peine que nous avons 
vu la violence avec laquelle quelques-uns 
de nos compatriotes se sont élevés contre 
le projet de confédération ; non qu'il ne 
fût permis de le discuter dans le temps ; 
maïs il est toujours reprehensible de man
quer de modérotion. Nous eussions été 
beureux de voir plus de calme dans la 
discussion : c'eût été la voie la plus 
propre à faire juger sainement ce projet, 
qui, après tout était, regardé par la majo* 
rite de nos concitoyens comme une 
nécessité bien grave, à la vérité, mais 
•comme le moyen le plus praticable de 
sortir des circonstances difficiles où nous 
jious trouvions. Nous avops surtout 
regretté les efforts qui ont été faits pour 
jeter l'alarme parmi vous, lorsque l'on a 
cherché h vous faire croire que ce projet 
n'était rien moins qn'une trahison. Ce 
sont là des excès extrêmement regretta
bles, N . T . C. F. , que la charité chré
tienne condamne, et dont i l faut se garder 
avec un grand soin. Nous devons tou
jours observer les règles de la justice 
envers tout le monde, et nous défier de 
semblables exagérations. Elles ne sont 
propres qu'à empirer ia douloureuse 
division qui nous a déjà fait tant de mal. 

C'est par la vérité, la justice et la modé-
miion que nous aurons la consolation de 
voir renaître au milieu de nous la con
corde et. l'union, 

*' Tel est l'enseignement de nos livres 
saints : «' iïjisericordia et Veritas obvia-
rerient si/n : juslitift el pax osculu,la 
xvn.t. " " La miséricorde et la vérité se 
sont rencontrées : la justice et la paix se 
Hint rencontrées ; la justice et la paix se 
sont embrassées. " ps. S - i . v. 11. Non, 
Nous ne voyons aucune raison pour jus
tifier une accusation aussi odieuse et 
aussi grave ; Nous ne connaissons rien 
(jui puisse autoriser à croire que la confé
dération soit un acte de trahison. El le 
a été discutée assez longuement, exa
minée assez scrupuleusement par les 
hommes les plus dévoués et les plus 
éclairés de toutes les provinces, pour 
ever tout doute à cet égard. Cependant, 

il n'en est pas moins vrai que ce n'est tou
jours qu'avec crainte et en tremblant qu il 
faut porter la main à la base sur laquelle 
-epo.se un édifice tout entier, pour lui en 
lubstituer un autre; tant le moindre 

défaut d'équilibre pourrait entraîner de 
funestes conséquences. Aussi, Npus 
comprenons les hésitations/et les alarmes 
même d'un certain nombre (le nos com
patriotes ; et ce n'a pas été sans éprouver 
Nous-même une bien vive émotion que 
Nous avons vu la redoutable nécessité 
d'en venir à l'adoption d'une mesure si 
grande en elle-même et ;dans ses consé
quences. C'est ainsi que Nous l'avons 
acceptée, Nous confiant dans la divine 
providence, qui nous a toujours protégés 
d'une manière visible dans les épreuves 
que nous avons eues à traverser comme 
peuple. 

I Village de SaiiiivGermain de liimouski, 

ayant un fonds considérable de 

Marchandises Réelles, 

DE QUINCAILLERIE, ET 
D ' E P I C E R I E S 

de toute sorte, dont il dispose à des prix défiant 
toute" compétition, a l'honneur d'appeler l'at
tention du public sur les articles suivauts, der
nièrement reçus: 

Coton jaune à des prix variant de 5d. 6d. à 8d. 
Bonne Indienne pour 9d. et lOd. 
Drap noir pour 3s. 6d , 4s., 6J., 5s , etc. etc. 
Cobourg pour Is., Is. 4d , etc etc. 

" de couleur, Is. Id., Is. 2d., etc. 
Tabac en feuille pour 6d., 7 là., etc. 
Sans parler d'une quantité d'autres effets trop 
longs à énuraérer. 

— DE PLUS — 

Une déduction libérale est accordée sur tout 
achat esoédapt $5, pour argent comptant. 

B P Le plus haut pWx sera payé pour produits 
agricoles de toute espèce, 

Produits acceptés en échange 4 la convenance 
de l'acheteur. 

Rimouski 25 juin 1867. 

T R A I T E 

THEORIQUE E T PRATIQUE 

D ' A N A L Y S E G R A M M A T I C A L E , 

D'ANALYSE LOGIQUE 

ET-

D E PONCTUATION, 

TAR 

N A P O L E O N L A Ç A S S E -
PROFESSEUR A l.'ECOLE N O R M A L E S AVAL. 

En yente à Québec chez les, principaux librai
res ; à Kiinouskï, au bureau de fa Voix 4u Golfe. 

25 juin 1067. 

A B R E G E 
DE LA 

Grammaire Française, 
PAR 

0. J . L — L A F R A N C E , . 
Directeur de l'Académie Sf. Jeafl-Baptiste. 

A vendre au bureau da \a Voix du Golfe. 
Prix, 18 sous. 

5 juin 1867. 

*'Aujourd'hui que ce projet a reçu la 
sanction du gouvernement impérial, et 
qu'il est devenu la loi fondamentale du 
pays, Nous devons vous rappeler que 
notre devoir comme catholiques est de 
mettre un terme à toute discussion sur 
ce sujet ; si nous avons eu une parfaite 
liberté d'opinion dans les limites du juste 
et de l'honnêteté, tant que la confédéra
tion n'a été qu'à l'état de projet, si nous 
avons pu en toute sûreté de conscience 
être pour ou contre, la combattre avec 
chaleur, ou la défendre avec conviction, 
suivant que nous l'avons cru utile ou dan
gereuse, il n'en est plus ainsi depuis 
qu'elle est passée à Vétat de loi. Elle est 
devenue aujourd'hui une chose jugée et 
obligatoire ; et c'est le temps de vous 
rappeler ce grand principe du Catholi
cisme. «' Omnis anima pptestatibus su/i/i-
" mioribus subdita sit ; non est enimi 

potestas nisi à Deo : quœ autem sunt à 
" Deo ordinatœ sunt. " " Que tout le 
" monde soit soumis aux puissances su-
'' périeures : car i l n'y a point de puis-
" sance qui ne vienne de Dieu, et c'est 
( i lui qui a établi toutes celles qui sont 
" sur la terre. " Rom. X I I I . 

" Quelles qu'aient été nos opinions 
antérieures, le bien de notre pays, et les 
enseignements de notre religion nous font 
un égal devoir de l'aocepter et de nous y 
soumettre, Vous devez, en conscience, 
N . T . C. F. , et comme catholiques et 
comme amis sincères de l'ordre, de l'u
nion et de la paix, vous devez favoriser, 
dans la mesure de vos forces, et par le 
concours de votre bonne volonté, le bon 
fonctionnement de la constitution qui va 
bientôt être inaugurée. 

" Ce devoir, vous aurez à le remplir 
dans les prochaines élections, en vous 
assurant que les hommes dont vous allez 
faire choix pour vous représenter dans les 
parlements, seront animés de cet esprit 
de conciliation, de cette bonne volonté 
dont le concours est indispensable pour 
tirer de la nouvelle constitution tout le 
bien que nous devons en attendre. " 

—ajournai de Québec. 

Le Soussigné ayant fait agrandir et res
taurer complètement son magasin, en prend oc-
ca sion de .lemercier ses amis ainsi que le public 
de Ritnouski et des paroisses environnantes du 
patronage dont il leur a été redevable jusqu'à 
ce jour, et les informe respectueusement qu'il a 
à vendre à des prix réduits, et même à meilleur 
marché que partout ailleurs, les articles sui
vants: 

Draps noir, Gros de Naples, 
Tweeds, .Cobourgs, 
Casimires, Indiennes, 
Cotons de l'Inde* Toile fine, 
Cotons jaune?. Chapeaux pour Dames 

et Messieurs, Hottes et Chaussures. de toutes 
espèces et qualité*, faisant partie du fonds tips 
considéaable et varié qu'il a reçu ce printemps. 

— AUSSI — 

Quincailleries et ferronneries de toutes sortes, 
Epiceries très diverses, telles que Thés, Choco
late, Cafés de plusieurs marques et qualités, 
sucre brillant, sirops, ri a, etc., etc. 

— DE PLUS — 

Vins de messe et autres, très délicats ; bières 
fermentëes (aies) porter, etc. 

En invitant les consommateurs à visiter sop 
établissement avant d'acheter ailleurs, il a lieu 
d'espérer qu'il s'en retourneront satisfaits. 

LOUIS L A VOIE-
25 juin 1867. 

Nouvel Arithmétique 
C O M M E R C I A L E E T P R A T I Q U E . 

PAR 

J - C , L , - " E A P R A N C E . 
Directeur de l'Académie St. Jean-Baptiste. 

A vendre au bureau de la Voix du Golfe. 
Prix, 19 sous. * 

AUG. LEPAGE, 
M A I T R E - F O R G E R O N , 

Village de Saint- Germain de liimouski, 
Est chargé, à titre' de marchand à commis

sion, de la vente des articles confectionnés aux 
FONDERIES D E LOTBINIERE. Il a cons
tamment en main un fonds d'ustensiles recom
mandante? par la qualité, tels que Charrues, 
Poètes, etc., et autres objets de cette fabrique 
célèbre. Au nombre des produits de ce genre 
dont il a le dépôt est une Charrue propre & la 
récolte des patates,' (Arracheuge). d'après un 
système approuvé. Satisfait du patronage dont 
l'a honoré le public dans cette ligne d'affaires, 
il s'efforcera de pms en plus de le mériter. 

EF*N. B.---Il paie le plus haut prix pour de 
la vieille fonte. 

25 juin 1867. 

T R A I T E 

Hotelier, 
Extrémité- Ouest au. vdlage de Rimauslei, 

A des chambres spacieuses et eommopes. Sa 
maison, occupant un site baigné par le Saint-
Laurent, où se retrouvent avec l'air .constam
ment frais et pur du fleuve une des perspectives 
les plus agréables, offre & Messieurs les pension* 
naires à temps fixes ainsi qu'aux promeneurs, 
tout le comfort possible, sans parler des bains 
en pleine eau qu'il procure à son établissement 
même, sans-frais additionnels. 
E3F* Voitures à la disposition de ses hôtes. 

25 juin 1867 

E S C O M P T E S . 
Département des Finances, ) 

Douanes, Québec, 6 Mars, 1863 ) 

Il est ordonné par l'Hon. Ministre des Fi
nances que désormais des avis hebdomadaires 
soient publiés et fournis aux collecteurs des 
Douanes au sujet du taux de l'escompte alloué 
sur les envois américains, lequel doit être en 
proportion du prix de }'or tel que représenté par 
l'Echange, à un taux égal à celui-ci. Ces avis 
doivent être publiés chaque samedi dans la 
Gazette du Canada. 

R. S. M. BOrJCBETTE. 

Département des Finances, \ 
Douanes, Ottawa' 7 Juin 1867. J 

En eonformité à l'ordre susdit, avis est par le 
présent donné que l'escompte autorisé est dé
claré être maintenant de 26 par cent, lequel 
percentage de réduction sera continué jusqu'au 
prochain avis hebdomadaire et s'appliquera 'A 
tous lés achats faits aux Etats^nis durant cette 
semaine. 

R. S. M. BQUOHETTE. 
J juin 1867,. 

H O T E L 

RIMOUSKI. 
Le soussigné, ayant fait des améliorations à 

son Hôtel, informe le: public qu'il aura toujours à 
la disposition de Messieurs les voyageurs, une 
table bien servie. Ses vins et liqueurs sont de 
premier choix. 

E^*Une maison de bains sur le meilleur mo
dèle, et des voitures toujours ; prêtes à la de
mande de ses hôtes. 

A . S T . - L A U R E N T . 
25 juin 1867. 

CALCUL MENTAL 
D E 

M. F. F. JUNEAU, Inspecteur d'Ecoles* 
est en vente au bureau de la Voix du Golf et 

chez tous les libraires du Bas-Canada. 
Toutes les bonnes écoles ont déjà adopté cet 

excelleut ouvragé ; il peut être -mis -entre les 
mains de tous les. enfants aussitôt qu'il oom-
mencent à lire couramment. Cet ouvrage est 
indispensable pour apprendre à bien compter, 
aussi le Conseil de l'Instruction Publique s est-
il empressé de l'approuver pour les écoles, élé
mentaires et modèles; 

Voici comment s'exprime" la presse sur- le 
mérite de l'ouvrage de M. Juneau : 

Nous avons sous les yeux un excellent; pefit 
auvrage que vient de publier, pour l'usage des 
écoles canadiennes, M. P. E . Juneau, inspec
teur d'écoles, c'est un Truilé de Calcul Mental 
dont le besoin se faisait depuis longtemps sentir 
dans nos écoles. Un ouvrage de ce genre, sui
te mérite duquel on ne saurait entretenir aucun 
doute, vu la longue expérience de 1'auteu.r, est 
appelé à rendre de grands services. Jusqu'ici, 
cette branche si importante de l'enseignement a 
été presque complètement nég igé, mais a,vec 
l'ouvragé de M. Juneau, on, accoutumera left 
enfants à faire un calcul de mémoire sans le 
secours du crayon ou de la plume. Les avan
tages du calcul mental se conçoivent au reste, 
d'eux-mêmes. On trouve dans cet ouvrage des 
tableaux et des méthodes faciles qui aident à 
résoudre les différents problèmes. Le succès 
de ce livre n'est nullement douteux, il était dé
siré depuis longtemps. 

Journal de Québec du 20 Mai 1866. 

M. F . E . Juneau, inspecteur d'écoles, vient 
de publier un livre destiné à être d'un précieux 
secours à la classe commerciale et agricole : 
c'est un Traité de Calcul Montai. La méthode 
suivie par M. Juneau est simple et claire ses 
exemples sont bien choisis et ses démonstrations 
sont à la porté de tout le monde; un livre qui se 
recommande' par tant de bonnes qualités ne 
peut manquer d'être avant peu en usage dans 
toutes les écoles canadiennes. 

Courrier du Canada du 28 Mai 1866. 

Apres avoir parcouru le Traité de Calcul 
Mental de M. F . E . Juneau, inspecteur d'écoles, 
nous avons reconnu que ce livre était destiné à 
rendre d'importants services à la classé'commer
ciale ainsi qu'à tous nos cultivateurs canadiens. 
Les démonstrations et les exemples contenus 
dans ce livre sont très-bien choisis et à ta porté 
de tout le monde et les explications sont simples 
et de la plus grande elarté ; de sorte que' cette 
utile publication méritait à un bon droit d être 
introduite dans les écoles canadiennes, où nous 
ne doutons pas qu'elle sera bien accueillie. M. 
Juneau a certainement droit à la reconnaissance 
des amis de l'éducation pour avoir publié le 
Traité de Calcul Mental et nous lui souhaitons 
cordialement tout l'encouragement qu'il mérite. 

Canadien du 4 Juin 1866. 

Traite Elémentaire 
DP. 

BOTANIQUE 
A L'USAGE 

D E S M A I S O N S D ' E D U C A T I O N , 
E T DES 

Amateurs qui voudraient se livrer à l'é
tude de cette science sans le secours 
d'un maître. Ouvrage illustré déplus 
de. 80 gravures sur bois par 

L ' A B B E L . P R O V E N C H E R . 
Curé de St. Joachim, Montmorency. 

A vendre au bureau de la Voix'du Golfe. Prix, 
2 schellings. 

25 juin 1867. 

GUIDE 

T H E O R I Q U E E T P R A T I Q U E 
D,g manœuvres de l'infanterie, précédé 

d'un historique de l'origine, de la com
position et de l'administration, etc., etc., 
de l'armée Anglaise, telle qu'elle est 
constituée de nos jours, enrichi d'un 
grand nombre de planches, et accom
pagné d'une boite de Théorie avec la
quelle on- peut exécuter toutes les évolu
tions d'une compagnie et d'un bataillon, 
par 

L. T. SUZOR, Lt-Colonel, 
Major de Brigade du 7e D. M. B. D. Instruc

teur de Mousqueterie pour le Bas-Canada, et 
interprète à l'Ecole Militaire de Québec. 

A vendre au bureau de la Voix du Golfe. Prix: 
3 scliellings. 

25 juin 1867. 

Boite de Théorie, 
PAR L E 

Lt . -Colone l L . T . S U Z O R . 
Contenant 56 mo "eaux avec lesquels on peut 

exéenter toutes let é olutions. d'une compagnie 
t d'un bataillon. 

A vendre au bureau de la Voix du Golfe. Prix 

M A X I M E S . j £ f 

CONSEILS ETINSTRUC riOSS 
SUR 

L'art de la guerre, 
ou 

Aide-Mémoire pratique de la guerre, à l'usage 
des militaires de toutes armes et de tons pays. 

D'après un manuscrit rédigé en 1815 par un 
général d'alors, et revu en la'55, pour être mis 
en harmonie avec les connaissances et l'organi
sation 'du juur 

A vendre, au bureau de la Voix du Golfe. Prix 
un éciu 

Les qualités morales 
DU 

B O N M I L I T A I R E . 
PAR 

L . N. VOYER. 

Ex-Sergent an 100e régiment de-ligne (An
glais.). 

A vendre au bureau de la faix d» Golfe. Prix 
30 sous 

25 juin 1867. 

A. P. LETENDRE, 
A V O C A T , 

Bureau : second étage de l'atelier typographi
que de la Voix du Golfe, Saint-Germain de 
Rimouski. 
25 juin 1867. 

. Les journaux de Montréal s'expriment tous à 
peu près dans le même sens au sujet de l'ou
vrage de M. Juneau. 

Rimouski, 25 juin 1867. 

L. A. BILLY, 
AVOCAT, 

Saint-Germain de Rimouski. 
25 juin 1867. 

AUG. MICHAUD, 
A VOCAT, 

Saiut-Germain de Rimouski. 
25 juin 1857. 

Flore Canadienne, 

Description de toutes les plantes des forêts, 
champs, jardins et eaux du Canada, 
accompagnée d'un vocabulaire des 
termes techniques et de clefs analytiques. 

Par l'abbé L. ProvancTier, curé de Port-
neuf, Ornée de plus de quatre cent 
gravures sur bois, 

A vendre au bureau de la Voix dn Golfe. Prix 
des deux volumes : $2. 

25 jnfn 1867. 

Le Verger Canadien, 
ou 

CULTURE RAI90NNEE 

DES 

Fruits qui peuvent réussir dans les vergers 
et les jardins du Canada, 

PAR 

L'ABBE L . PROVENCHER. 

A vendre au bureau de la Voix du Golfe. Prix 
2 schellings. 

2.5 juin 1867. 
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